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n° 37 754 du 28 janvier 2010

dans l’affaire X / III

En cause : 1. X

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de :

X

Ayant élu domicile : X

contre :

L’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 août 2009, en son nom personnel et au nom de ses enfants mineurs, par X,

qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de rejet

de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, le prise le 19 juin 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 septembre 2009 convoquant les parties à comparaître le 27 octobre 2009.

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me VINOIS E., loco, Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me DEFFENSE A.-S., loco, Me DERRIKS E., avocat, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1 Le requérant déclare être arrivé en Belgique pour la première fois en septembre 1990 sur la base d’une

autorisation de séjour provisoire pour entreprendre des études. Il poursuivra ses études jusqu’en 1997.

Le requérant revient en Belgique en septembre 2006, muni d’un passeport national revêtu d’un visa et

déclare avoir été rejoint ensuite par sa compagne et ses enfants.

1.2 Le 8 août 2007, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base des articles 9,

9bis et 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers. La partie requérante enverra, en date du 28 avril 2008, un complément à

cette demande d’autorisation de séjour.
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1.3 Le 27 décembre 2007, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de

l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, laquelle demande sera complétée par un courrier daté du 26 septembre

2008.

1.4 Le 19 juin 2008, la partie défenderesse a pris une décision de non prise en considération de la

demande du requérant, au motif que celle-ci n’aurait pas été introduite dans les formes légales. Cette

décision est contestée par la partie requérante. Un complément à la demande d’autorisation de séjour

9bis initiale du 8 août 2007 est adressé à l’Office des étrangers en date du 28 avril 2008.

1.5 Le 3 octobre 2008, la demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9 ter de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, est

déclarée recevable.

1.6 Le 9 février 2009, la demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9 bis de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers est

déclarée irrecevable. La partie requérante introduit à l’encontre de cette décision un recours en

suspension et en annulation devant le Conseil. Cependant, la partie défenderesse décide, le 20 mai

2009, du retrait de cet acte, de sorte que le Conseil rejeta ce recours, dans un arrêt n°28.787 pris le 16

juin 2009, après avoir constaté que celui-ci était devenu sans objet.

1.7 Le 19 juin 2009, la partie défenderesse prend une nouvelle décision concernant la demande

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Elle déclare ladite demande recevable mais

non fondée. Il s’agit de l’acte attaqué.

Ladite décision est rédigée comme suit :

«MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation.

Le requérant est arrivé en Belgique en 2006 muni d’un visa de type C valable pour 30 jours. Il n’a

sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de

séjour de plus de trois mois. Au terme de la période de séjour autorisé, le requérant était tenu de quitter le

territoire belge. Au lieu de cela il a préféré s’y maintenir de manière irrégulière. Notons qu’à part cette

demande 9 bis, le requérant a introduit une demande 9ter en date du 26.04.2008. Cette demande a été

déclarée recevable en date du 03.10.2008 et une attestation d’immatriculation - renouvelable par périodes

de trois mois pendant la période d’un an et puis de mois en mois jusqu'à ce que l'Office des Étrangers

prenne une décision au fond dans la demande a été délivrée au requérant. Le requérant invoque ses

craintes en cas de retour au Cameroun, le pays où il ne s’estimait plus en sécurité depuis le décès de son

père (en 2002) jusqu’au moment de sa venue en Belgique. Il déclare que des menaces larvées et explicites

ont été proférées contre lui-même et sa famille. Notons que le père du requérant est décédé il y a 7 ans et

que le requérant ne démontre pas que les menaces qu’il pouvait avoir suite à la mort de son père en 2002

sont toujours d’actualité. Notons aussi qu’aucune preuve n’est fournie pour démontrer que ces menaces ont

existé et sont toujours d’actualité. Ce motif est insuffisant pour justifier une régularisation de séjour. Le

requérant invoque le fait qu’il a des attaches familiales en Belgique à savoir sa mère Madame B. A., son

frère, le Docteur F. S. et sa soeur Mademoiselle F. M.. Néanmoins ces éléments ne sauraient justifier une

régularisation de séjour. En effet, la Cour Européenne des Droits de l'Homme a jugé que « les rapports

entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée

l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (Cour eur.

D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). Dès lors, au vu que le requérant n’apporte aucun

élément justifiant un besoin impérieux de la présence de sa famille à ses côtés, cet élément ne saurait

justifier une régularisation de son séjour. De plus, rappelons qu’il incombe au requérant d'étayer son

argumentation (C.E., Arrêt n° 97.866, 13.07.2001). Quant à la cohabitation avec Madame F.M. C. avec qui

le requérant a un enfant belge et un projet de mariage, notons que le requérant ne donne pas des éléments

qui démontrent que la simple cohabitation avec une personne ayant un enfant de nationalité belge, suffit

pour prétendre à la régularisation de son séjour. De nouveau rappelons qu’il incombe au requérant d'étayer

son argumentation (C.E., Arrêt n° 97.866, 13.07.2001). Le requérant invoque le fait d’être en possession

d’une promesse d’embauche au sein de la société ATTIS. Il lie cet élément à l’accord gouvernement
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prévoyant d’ouvrir une possibilité de régularisation pour les étrangers pouvant se prévaloir d’une possibilité

d’emploi. Signalons d’abord que l’intéressé n’est toutefois pas autorisé à exercer une quelconque activité

lucrative, étant donné qu’il n’est pas titulaire de l’autorisation de travail requise. Concernant l’accord du

gouvernement, notons que cet élément ne peut constituer un motif de régularisation étant donné qu’à ce

jour, aucune instruction officielle n’a été communiquée concernant l’application dudit accord. Le requérant

invoque la scolarité de ses enfants. Or, cet élément ne saurait constituer un motif de régularisation. En

effet, aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être poursuivie

au pays d’origine, le requérant n’exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement spécialisé ou

des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place.»

2. Exposé des moyens d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation des articles 9 bis et 62 de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que
de l’erreur manifeste d’appréciation.

La partie requérante estime que l’on peut conclure que sa demande a été déclarée recevable, en raison du
fait que la demande de séjour introduite par le requérant pour des raisons médicales est toujours à
l’examen. Elle constate, pourtant, que la lecture de plusieurs motifs de la décision révèle qu’elle aborde
des questions relevant de la recevabilité de la demande.

2.2. La partie requérante prend un second moyen tiré de la violation des articles 8 de la Convention
Européenne de Sauvegarde des droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, 22 de la Constitution, 9
bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement
des étrangers, ainsi que des principe généraux de bonne administration, de sécurité juridique, et « Nemo
auditur propriam turpitudinem allegans ».

La partie requérante souligne le fait que dans la décision attaquée la partie défenderesse ne conteste pas
le fait que toute la famille du requérant réside en Belgique, aucun membre de « famille directe » ne se
trouvant au Cameroun et que le requérant a mentionné entretenir des liens affectifs avec sa mère et des
rapports quasi quotidiens. Elle estime dès lors qu’il appartenait à la partie défenderesse, si cette dernière
estimait que le requérant devait apporter des éléments particuliers pour appuyer son dossier,
conformément au respect du principe de bonne administration, d’en informer le requérant.

Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir considéré que le requérant ne démontre pas que sa
cohabitation avec un enfant belge suffit pour prétendre à la régularisation, alors qu’il s’agit d’un cas repris
dans les instructions données à son administration, le 26 mars 2009. Elle fait valoir que la partie
défenderesse ne peut, selon son bon vouloir, refuser d’appliquer ses propres instructions.
Elle conclut que la décision attaquée méconnaît et porte atteinte à la notion de vie privée et familiale et
n’est pas adéquatement motivée en ce qu’elle refuse la régularisation du requérant sur cette base.

2.3. La partie requérante invoque un troisième moyen pris de l’erreur manifeste d’appréciation et de la
violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers. En substance, elle estime que « rien n’exclut la scolarité
des enfants comme motifs de régularisation », rappelle l’article 2. 1° de la loi du 22 décembre 1999 et cite,
à l’appui de son argumentation, de la jurisprudence du Conseil d’Etat et de la Cour d’Arbitrage.

3. Discussion.

3.1. En ce que le premier moyen invoque une erreur manifeste d’appréciation et un défaut de motivation

formelle dès lors qu’à la lecture des motifs de la décision, on pourrait y lire des réponses à des éléments de

recevabilité et non de fond, le Conseil constate que le propos n’est illustré que par une critique du premier

motif qui n’est en tout état de cause qu’un état des lieux de la situation de séjour du requérant en Belgique

et rappelle à cet égard que la partie requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors

qu’elle entend contester un motif de la décision qui n’en est pas un en tant que tel, la partie défenderesse

ne faisant que reprendre sommairement les rétroactes de la procédure du requérant sans en tirer aucune

conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance exceptionnelle et qui ne peut en conséquence

justifier une annulation.
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Sur les autres motifs de la décision, il apparaît que la partie défenderesse a bien répondu aux différents

éléments détaillés initialement par la demande elle-même au titre de « circonstances exceptionnelles et

arguments de fond ». La critique n’est dès lors pas pertinente et est en partie non fondée en fait.

3.2. S’agissant du deuxième moyen, Le Conseil rappelle dans un premier temps que l’administration n’est

pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire

son impossibilité de retourner dans son pays d’origine. De même, quant aux informations qu’aurait dû

réunir la partie défenderesse, il convient de souligner que « c’est à l’étranger qui revendique l’existence de

circonstances exceptionnelles à en apporter lui-même la preuve. Le législateur a expressément

subordonné la régularisation sur place à l’exigence de circonstances exceptionnelles. Dans la mesure où

cette procédure est dérogatoire, il incombe au demandeur d’étayer son argumentation en telle sorte qu’il ne

peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des éléments dont elle aurait

connaissance par un autre canal que celui de la demande sous peine de placer l’administration dans

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie ».

Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’expliquer de quelle manière la

partie défenderesse violerait l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme

et des libertés fondamentales et l’article 22 de la Constitution.

En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il s’impose de constater que, dans la mesure où l’acte attaqué

n’emporte aucun éloignement du requérant du territoire belge, et partant, n’engendre en lui-même aucune

rupture actuelle de sa vie privée et familiale, l’acte attaqué ne saurait violer l’article 8 de la CEDH.

Pour le surplus, le Conseil souligne que l’article 8 précité ne garantit pas en tant que tel le droit pour une

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante, en sorte que la

décision attaquée, dans son principe même, ne peut être considérée comme constituant une violation de

cette disposition. Le Conseil rappelle, s’agissant du droit au respect de la vie familiale de la partie

requérante, que l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et

familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise

l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure

nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la

jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en

tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas

ressortissante.

En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société démocratique,

sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir notamment les

arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E.,

arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte que la décision attaquée ne peut en tant que telle, être

considérée comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH.

A cet égard, le Conseil constate qu’à l’un des éléments principaux invoqués par le requérant, à savoir les

attaches familiales de ce dernier, la partie défenderesse a répondu en substance, se référant à un arrêt de

la Cour européenne des Droits de l’Homme (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001,

n°47160/99), que le requérant n’apportait aucun élément justifiant un besoin impérieux de la présence de

sa famille à ses côtés, et, qu’à défaut, cet élément ne saurait donc justifier une régularisation de son séjour.

Enfin concernant les instructions de mars 2009, force est de constater que la partie requérante n’aurait pu

invoquer cet élément dans sa demande d’autorisation de séjour, le complément de celle-ci datant du 28

avril 2008. Il n’apparaît pas non plus du dossier administratif qu’un autre complément ultérieur aurait

invoqué les nouvelles instructions de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas y

avoir égard au moment où elle a pris sa décision (CCE, n° 14.660 du 30 juillet 2008).

Le moyen n’est pas fondé.

3.3. S’agissant du troisième moyen, le Conseil constate que la partie requérante s’abstient dans sa

demande d’autorisation de séjour et son complément de démontrer qu’il serait impossible pour ses enfants

de poursuivre leur scolarité dans son pays d’origine et par voie de conséquence aussi, estime que le
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moyen tel qu’il est rédigé tend à demander au Conseil de substituer son appréciation à celle posée en

l’espèce par l’Administration seule compétente à cet égard. Par ailleurs la référence à l’article 2.1° de la loi

du 22 décembre 1999 n’est pas pertinente en l’espèce dès lors qu’elle n’a pas été invoquée dans la

demande et que subsidiairement, cette loi visait des situations différentes.

Le moyen n’est pas fondé.

4. Débats succincts

4.1.

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il convient

d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du

Contentieux des Etrangers.

4.2.

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de

suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

Le recours en suspension et en annulation est rejeté.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille dix par :

M. E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers,

Mme N. CHAUDHRY, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

N. CHAUDHRY. E. MAERTENS.


